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1. PREAMBULE 

 Les inondations représentent le premier risque naturel en France : elles menacent les vies, les 

animaux, les biens et les emplois. Si tous les territoires sont concernés, le département des 

Alpes-Maritimes est particulièrement exposé à ce risque majeur.  

 

Le territoire départemental est notamment soumis : 

  

× Aux risques de submersion marine et de tsunami ; 

 

× Aux épisodes méditerranéens qui combinent fortes pluies et crues éclair et qui 

surviennent régulièrement en autonome au sein du département. À la fin de lô®t®, des 

vents du Sud/Sud-Est remontent vers la France et, la Méditerranée étant encore chaude, 

ils soul¯vent sur leur passage une masse dôair chaud et humide. Il y a ensuite deux 

scénarios possibles qui, tous deux, conduisent à de très intenses précipitations. Soit cette 

masse dôair est tellement instable quôelle forme un syst¯me orageux qui peut d®clencher 

dôimportantes pr®cipitations d¯s la frange littorale. Soit, lorsquôelle atteint les reliefs 

montagneux, elle se refroidit, entraînant la condensation dôune part importante de la 

vapeur dôeau quôelle contient et provoquant de tr¯s fortes pluies.  

 

× Aux risques de ruptures de digues et de barrages en raison de lôexistence de certains 
ouvrages de rétention des eaux. 

 

La forte urbanisation accentue ces risques avec le phénomène de ruissellement pluvial et 

dôemb©cles. 

Alors que le département des Alpes-Maritimes est soumis depuis toujours à ce risque, deux 

épisodes récents et particulièrement exceptionnels ont marqué durablement les consciences 

collectives :  

× Le 3 octobre 2015 les communes de la zone côtière entre Mandelieu-la-Napoule et Nice 

ont subi un ®pisode orageux intense, avec des pluies dont lôintensit® a d®pass® 100 mm 

en 1 heure et 150 mm en 2 heures. Lôinondation est surtout le fait du ruissellement 

pluvial en milieu urbain. Lô®v¯nement a caus® 20 d®c¯s et les d®g©ts mat®riels sont de 

lôordre de 1,2 milliard dôeuros. 

 

× Le 2 et 3 octobre 2020, la tempête Alex frappe les Alpes-Maritimes. Des cumuls de 

pluie exceptionnels sont enregistr®s allant jusquô¨ 500 mm de pluies sur 24h dans le 

haut-pays. La zone littorale a ®t® un peu moins concern®e, avec des cumuls de lôordre 

de 40 à 120 mm Facteur aggravant, de fortes vagues de secteur sud frappent le littoral. 

Le pic est atteint en soir®e et jusquôen cours de nuit du vendredi 2 octobre au samedi 3 

octobre. Lô®v¯nement a caus® 10 d®c¯s dont 2 sapeurs-pompiers du corps 

d®partemental, 8 disparus, et les d®g©ts mat®riels sont de lôordre de 1,5 milliard dôeuros. 

 

× Les résultats des retours dôexp®rience r®alis®s suite à ces événements météorologiques 

ont contribu® ¨ lô®laboration de la pr®sente proc®dure. 
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2. ANALYSE DES RISQUES  

2.1 Lôalerte météorologique  

Les informations météorologiques institutionnelles sont communiquées au CODIS par Météo 

France. Le CODIS retransmet aux chaînes de commandement et aux services concernés les 

bulletins météorologiques prévisionnels. De nouvelles informations seront transmises 

uniquement en cas dôaggravation ou dôam®lioration des conditions m®t®orologiques 

initialement prévues.  

 

 La carte de vigilance Météo France 

 

 

Une carte de vigilance météorologique élaborée par MétéoFrance (en concertation avec le 

réseau SCHAPI-SPC pour le paramètre "pluie-inondation") est diffusée deux fois par jour, à 6 

heures et 16 heures, pour une ®ch®ance dôanticipation de 24 heures. Cette carte nationale ¨ 

découpage départemental permet de connaître les différents phénomènes attendus. 

 

 Le site "extranet de crise" MétéoFrance Pro (http://www.meteo.fr/extranets/) 

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

 

http://www.meteo.fr/extranets/
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Ouvert en permanence, il indique les phénomènes à surveiller ainsi que la probabilité de passer 

en vigilance météorologique. Il est réservé aux services institutionnels. Il donne tous les 

renseignements "grand public", complété par toutes les informations restreintes. Lôofficier 

CODIS doit le consulter dès que la météo devient préoccupante. 

 

 Le bulletin SpeZf (Spécial Zone de Défense)  

 

 

Emis dès la "vigilance jaune/phénomènes météo à surveiller". Toute la zone de défense est 

destinataire, même si le département n'est pas concerné. Ces bulletins arrivent au CODIS par 

courriel. Ils doivent faire lôobjet dôune analyse et dôune synth¯se par lôofficier CODIS avant 

diffusion à la chaine de commandement départementale. 

 

 Vigicrues (https://www.vigicrues.gouv.fr/) 

 
Destiné à informer le public et les acteurs de la gestion de crise sur le risque de crues, le site 

VIGICRUES propose une carte de vigilance actualisée au moins deux fois par jour (10 h et 16 

h) et des bulletins dôinformation disponibles en permanence ¨ partir de la vigilance jaune. Une 

carte de vigilance crues permet de visualiser les cours dôeau int®gr®s au dispositif sous la forme 

de tronçons, dont la couleur (vert, jaune, orange ou rouge) révèle le niveau de vigilance 

nécessaire pour faire face aux dangers liés aux inondations susceptibles de se produire dans les 

heures à venir. 

 

 Rainpol radar Novimet (https://www.rainpol.com/) 

 
Accessible depuis la salle opérationnelle, le radar donne une vision à court terme (environ 2 

heures) du déplacement et de la violence du phénomène météorologique. 

 

 

 

 

 

https://www.vigicrues.gouv.fr/
https://www.rainpol.com/
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 Bulletin Information Météo SMIAGE  

 

 

 

Le SMIAGE diffuse par courriel ̈  la salle CODIS ainsi quô¨ toutes les communes du 

d®partement des bulletins dôinformation m®t®o. Un numéro de téléphone dôastreinte permet à 

lôofficier CODIS de demander des pr®cisions sur les cumuls attendus et la r®action des cours 

dôeaux.  

 

2.2 Les différents phénomènes météorologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en îuvre de la procédure opérationnelle départementale Inondations est de base 

conditionnée par lôactivation dôune vigilance pour le ph®nom¯ne ç pluie-inondations ».  

 

Pour les autres phénomènes, le chef de site départemental jugera de lôopportunit® de mettre en 

îuvre tout ou partie de celle-ci. 
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2.3 La vigilance Pluie-Inondations  

 

 

Niveaux de 

vigilance 

Qualification du 

risque 

Conséquences possibles 

VERT Pas de vigilance 

particulière 

requise 

Situation normale Situation normale 

JAUNE Risque de crue 

faible à moyenne 

ou de montée 

rapide des eaux 

nécessitant une 

vigilance 

particulière dans 

le cas dôactivit®s 

saisonnières et/ou 

exposées. 

Crue susceptible 

dôentra´ner des 

désordres ponctuels et 

localisés (coupures 

ponctuelles de routes, 

maisons isolées 

touchées, perturbation 

des activités liées aux 

cours dôeau). 

Les premiers débordements peuvent 

être constatés. Certains cours dôeau 

peuvent connaître une montée rapide 

des eaux. 

ORANGE Risque de crue 

importante 

nécessitant une 

vigilance accrue. 

Crue susceptible 

dôavoir un impact 

significatif sur la vie 

collective et la sécurité 

des biens et des 

personnes (transport, 

®vacuationsé) 

Des inondations importantes sont 

possibles dans les zones 

habituellement inondables. Les 

conditions de circulation routière 

peuvent être rendues difficiles sur 

lôensemble du r®seau et des 

perturbations peuvent affecter les 

transports ferroviaires Des coupures 

dô®lectricit® peuvent se produire. 

Les digues peuvent être fragilisées. 

ROUGE Risque de crue 

majeure à 

caractère 

exceptionnel. 

Crue catastrophique 

entraînant une grave 

menace pour la sécurité 

des personnes et des 

biens. 

Des inondations très importantes 

sont possibles, y compris dans des 

zones rarement inondables Les 

conditions de circulation routière 

peuvent être rendues extrêmement 

difficiles sur lôensemble du r®seau 

Des coupures dô®lectricité plus ou 

moins longues peuvent se produire Il 

existe un risque de rupture ou de 

débordement des digues. 
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2.4 Lôanalyse de la typologie des inondations  

 Les inondations de plaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les inondations torrentielles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les inondations de plaine (ou « crues de 

plaine » se produisent lorsque la rivière sort 

lentement de son lit mineur et inonde la 

plaine pendant une période relativement 

longue.  

La rivière occupe son lit moyen et 

éventuellement son lit majeur.  

Après une ou plusieurs années pluvieuses, il 

arrive que la nappe affleure et qu'une 

inondation spontanée se produise : on parle 

d'inondation par remontée de nappe 

phréatique.  

Ce phénomène concerne particulièrement 

les terrains bas ou mal drainés. Sa 

dynamique lente perdure plusieurs 

semaines.  

 

Ce phénomène est peu répandu dans notre 

département contrairement aux 3 suivants. 

Lorsque des précipitations intenses, telles 

des averses violentes, tombent sur tout un 

bassin versant, les eaux ruissellent et se 

concentrent rapidement dans le cours d'eau, 

engendrant des crues torrentielles brutales 

et violentes.  

Le cours d'eau transporte de grandes 

quantités de sédiments et de flottants (bois 

morts, etc.), ce qui se traduit par une forte 

érosion du lit et un dépôt des matières 

transportées.  

Ces dernières peuvent former des barrages, 

appelés embâcles, qui, s'ils viennent à céder, 

libèrent une énorme vague pouvant être 

mortelle. 
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 Les inondations par ruissellement pluvial  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les inondations par submersion marine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'imperméabilisation du sol par les 

aménagements urbains et par 

certaines pratiques culturales limite 

l'infiltration des précipitations et 

accentue le ruissellement. Ceci 

occasionne souvent la saturation et le 

refoulement du réseau 

d'assainissement des eaux pluviales. 

Il en résulte des écoulements plus ou 

moins importants qui sont canalisés 

par les voies de circulation vers les 

points bas. L'inondation de surface 

est rapide et violente. 

 

Une submersion marine est une 

inondation temporaire et 

éventuellement épisodique de zone 

côtière, générée par la mer lors 

dô®v¯nements météorologiques 

(tempête, cyclone tropical, forte 

dépression et vent de mer) ou 

océanographiques (houle, marée, 

tsunami) dôampleur tr¯s 

inhabituelle. Elle commence lorsque 

les plus hauts jets d'eau de mer 

dépassent les ouvrages de protection 

de la crête littorale. 
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2.5  Lô®volution du lit des cours dôeau  

 

 Le lit mineur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le lit moyen  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le lit majeur  

 

  

Le lit mineur, dit aussi lit 

ordinaire, est l'endroit où 

l'eau s'écoule en temps 

normal. 

 

Lôeau sort de son lit mineur et 

s'étend dans le lit moyen.  

Le lit moyen correspond à 

l'espace ordinairement occupé 

par la végétation qui borde le 

cours dôeau. 

Lôeau sort de son lit moyen et 

sô®tend dans le lit majeur.  

Le lit majeur correspond à 

lôespace occup® par le cours 

dôeau lors dôune crue 

importante. 

Le passage dôune situation de lit mineur en lit majeur peut °tre extrêmement rapide. 
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2.6 Lôidentification des principaux risques  

 

 Personnes emprisonnées par les eaux au sein de leurs véhicules  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Personnes aspirées par les buses ou canalisations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Personnes emportées par les eaux  
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 Personnes ensevelies par des coulées de boues  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Véhicules et habitats précaires emportés par les eaux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chutes de pierres et glissements de terrains  
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 Personnes noyées dans les surfaces non libres  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Animaux en difficultés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Effondrements de chaussées  
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 Effondrements de ponts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ruptures de digues  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bâtiments emportés par les eaux  
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 Feux dôespaces naturels li®s ¨ la foudre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chutes de lignes électriques, téléphoniques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chutes dôarbres  
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 Locaux inondés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Personnes bloquées dans des ascenseurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Toitures arrachées et chutes de matériaux divers  
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3. STRATEGIE OPERATIONNELLE 

 

La strat®gie op®rationnelle en mati¯re dôintemp®ries se d®cline en quatre phases :  

La phase de PLANIFICATION.  

La phase de PRÉPARATION . 

La phase de CRISE. 

La phase de RETOUR A LA NORMALE . 

 

3.1 La phase de planification  

La phase de PLANIFICATION  doit permettre : 

 

× Dô®tablir une doctrine op®rationnelle permettant dôorganiser au pr®alable les phases de 
préparation, de crise, et de retour à la normale ;  

 

× Dô®tablir un plan dô®quipement pluriannuel en v®hicules et en mat®riels afin de faire 

face aux inondations ; 

 

× De prendre en compte le risque inondation dans lôimplantation des centres de secours et 
b©timents administratifs et techniques de lô®tablissement ; 

 

× Dôassurer la r®silience et lôautonomie de lô®tablissement, notamment par lôinstallation 

dô®quipements, amovibles ou fixes, permettant la mise hors dôeau de certains centres de 

secours, dôassurer la continuit® ®lectrique en cas de coupures de courant par 

lôinstallation et la v®rification de groupes ®lectrog¯nes de secours, dôassurer la 

continuit® des transmissions par lôacquisition de mat®riels satellitaires ; 

 

× Dô®tablir un plan de formation permettant aux sapeurs-pompiers de suivre une 

formation de maintien et de perfectionnement des acquis et de sensibilisation au risque 

inondation ; 

 

× Dôadopter une posture permanente dô®changes et de relations interservices ; 

 

× De disposer dôinformations m®t®orologiques pr®visionnelles r®gulières, précises et 

anticipées. 
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3.2 La phase de préparation  

 

La phase de PRÉPARATION  doit permettre :  

 

× De localiser le plus pr®cis®ment possible la zone qui risque dô°tre impact®e et dô®tudier 

en amont, par une analyse pr®alable de la zone dôintervention, les cons®quences 

potentielles sur les personnes, les animaux, les biens et lôenvironnement ; 

 

× De sensibiliser les personnels aux procédures et aux consignes de sécurité à respecter ; 

 

× De vérifier le bon fonctionnement de tous les matériels potentiellement mobilisables ; 

 

× Le renforcement de la salle opérationnelle et son organisation en configuration de crise 

avec la mise en îuvre de la salle de d®bordement ; 

 

× Lôactivation et la mont®e en puissance de la chaine de commandement ; 

 

× Le renforcement des effectifs des centres de secours ; 

 

× Le pré-positionnement terrestre de sapeurs-pompiers spécialisés ; 

 

× Le pré-renforcement de moyens extra-départementaux ; 

 

× Lôarmement de vecteurs h®licopt¯res en sauveteurs h®liport®s sp®cialis®s ; 

 

× Lôactivation des postes de commandement de compagnie ; 

 

× La délocalisation des centres de secours et installations du SDIS menacés par 

lô®v¯nement m®t®orologique ; 

 

× Lôouverture pr®ventive de Centres dôAccueil des Impliqu®s (CAI) ; 

 

× De suivre les actions préventives décidées par les différentes autorités titulaires des 

pouvoirs de police administrative et par les services partenaires : [activation du centre 

opérationnel départemental (COD) et des postes de commandement communaux, alerte 

des populations, fermeture de certains axes routiers, fermeture de certaines 

infrastructures souterraines susceptibles dô°tre rapidement immerg®es, fermeture 

dô®tablissements recevant du public, surveillance renforc®e des cours dôeau et des 

vallons, mise ¨ lôabri du b®tail, fermeture de squares et de jardins publics, interdiction 

des baignades, fermeture des plages et des sentiers du littoral, fermeture des 

établissements scolaires, fermeture des plateformes aéroportuaires, mise en sécurité des 

®tablissements de soins, fermeture de transports en commun, mise ¨ lôabri des personnes 

dans des zones recensées comme étant particulièrement vulnérables, notamment les 

personnes sans domicile fixe ou vivant dans des habitats précaires, tentes, cabanes, 

caravanes, mobil-homes, camping-cars, habitations en rez-de-chauss®eé].  
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3.3 La phase crise  

 

La phase de CRISE doit permettre : 

 

× De faire face ¨ lôafflux massif dôappels vers la salle op®rationnelle par lôactivation dôun 

message dôattente et dôune sur-numérotation permettant au requérant de classifier son 

appel comme étant urgent ou non-urgent ; 

 

× De basculer tous les appels non-urgents li®s ¨ lô®v¯nement vers la salle de débordement 

afin de limiter le temps dôattente sur les lignes d®di®es ¨ lôurgence ; 

 

× De prioriser et assurer les missions de sauvetage et de mises en sécurité tout en 

conservant une r®ponse op®rationnelle face aux risques courants (secours dôurgence aux 

personnes, incendies, op®rations diverses avec notion dôurgence) et dôassurer dans un 

premier temps, les missions prioritaires de sauvetages et de mises en sécurité des 

personnes et des animaux, ainsi que les actions de sauvegarde. Pendant la phase de 

crise, les actions de nettoyage et dô®puisement de locaux sont proscrits sauf cas 

exceptionnels. Seules les reconnaissances et les actions de sauvegarde visant à 

minimiser les conséquences du sinistre et permettant dôemp°cher ou de r®duire le 

risque de survenance de nouveaux dommages doivent être menées à chaque fois 

que possible. 

 

× De procéder à des réouvertures opérationnelles visant à adapter au fur et à mesure le 

dispositif de secours départemental et à renforcer les secteurs impactés avec les moyens 

positionnés dans les secteurs qui sont épargnés ; 

 

× De procéder aux mises en sécurité des personnes en danger. Dans le cas ou celles-ci 

refusent dô®vacuer, les intervenants veilleront ¨ signaler par voie radio le refus 

dô®vacuation au CODIS en communiquant lôadresse pr®cise et en sollicitant le 

concours des forces de lôordre. Une intervention sera cr®®e ¨ cette adresse par le 

CODIS. Lôidentit® des personnes devra imp®rativement °tre recueillie et 

consignée. Le CRSS comportant tous ces éléments devra impérativement être 

établi d¯s la fin de lôintervention ; 

 

× Dôassurer une remont®e de lôinformation imm®diate aupr¯s de la chaine de 
commandement, des services partenaires et des autorités ; 

 

× De préparer la phase de retour à la normale, par la gestion des interventions non-

urgentes et la constitution de groupes dôadresses ¨ reconnaitre. 
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3.4 La phase retour à la normale  

 

La phase de RETOUR A LA NORMALE  doit permettre : 

 

× La fin des mises en sécurité et sauvetages ; 

 

× Dôobserver une d®crue et un retrait progressif des eaux permettant le retour ¨ la 
normale ; 

 

× La r®®valuation du dispositif op®rationnel ¨ mettre en îuvre pour les op®rations 
dôassistance ¨ mener pendant les heures voire les jours qui suivent (allègement de 

certains dispositifs, désactivation des postes de commandement de compagnie non 

impact®s par les intemp®ries, mise en îuvre de moyens lourds permettant lô®puisement 

de locaux, engagement de moyens permettant le nettoyage et lôassistance aux 

populations dans les zones sinistrées) ; 

 

× De procéder à des levées de doutes et des opérations de recherches plus approfondies 

au sein de la zone dôintervention en collaboration avec les services partenaires ; 

 

× De prioriser les opérations de retour à la normale par la participation au dégagement des 

infrastructures sensibles et essentielles (Points dôImportance Vitale) : rétablissement des 

réseaux routiers et autoroutiers, téléphoniques, électriques, eau potable, gaz, 

établissements de services publics, ®tablissements dôune importance particuli¯re, 

industries, commerces, habitats ; 

 

× De réorganiser au plus vite une couverture opérationnelle de risques courants lorsque 

les évènements ont dégradé la réponse opérationnelle du service (centres de secours 

rendus inop®rants, DECI d®truite, villages isol®s par la destruction des voies dôacc¯s 

rendant difficile la distribution des secours, les ®vacuations sanitaires et lôacheminement 

de renforts). 
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4. ORGANISATION OPERATIONNELLE  

4.1 Lôactivation de la proc®dure inondation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D¯s lors que le CODIS re­oit lôinformation quôun ®v¯nement m®t®orologique est susceptible 

de se produire au sein du département, le chef de colonne CODIS, en concertation avec le chef 

de site départemental et le directeur de permanence, active la Procédure Opérationnelle 

Départementale « Inondations » et détermine le niveau de renforcement (Jaune, Orange, ou 

Rouge) à atteindre en tout ou partie selon les éléments météorologiques à sa disposition. 

 

Dès le niveau orange, le chef de site départemental programme systématiquement une réunion 

de briefing à laquelle assistent physiquement les deux chefs de site territoriaux, le chef de site 

COD, un coordinateur Inondations¹, un officier Moyens CODIS¹, un officier Renseignements 

CODIS¹, un officier Logistique CODIS¹, un officier Informatique, un officier Communication 

et un agent du Bureau dôOrdre D®partemental. 

 

 

¹ Les officiers amenés à remplir ces fonctions sont référencés sur une liste dont la mise à jour 

est effectuée par le Groupement fonctionnel de la Coordination Opérationnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

P.O.D. Inondations 22 

4.2 La graduation de la posture opérationnelle  

 

VIGILANCE  POSTURE OPERATIONNELLE  

VERT 
 

× Situation normale ; 

× Risque courant ; 

× Couverture opérationnelle prévue par le règlement 

opérationnel ; 
 

 

JAUNE 

DISPOSITIONS GENERALES 

APPLICABLES EGALEMENT 

EN VIGILANCE ORANGE ET 

EN VIGILANCE ROUGE  

 

× Sensibilisation et information de tous les personnels 

de garde et de la chaine de commandement ; 

× Vérification des matériels intempéries (épuisement, 

tronçonnage, éclairage) et des véhicules (CCF, 

VLTT, VLHR, VTU, MPR, CEGEEP, véhicules et 

berces sp®cialis®sé) ; 

× Recensement des personnels disponibles pour une 

éventuelle montée en vigilance orange ; 

ORANGE  

En complément des dispositions générales applicables 

au niveau de vigilance jaune : 

× Positionnement des lots prompt secours inondation 

(PSI) au sein des engins appropriés ; 

× Renforcement des effectifs de garde et de la salle 

opérationnelle conformément aux annexes, 

× Activation du PC Compagnie, 

× Activation de la salle de crise CODIS et de la salle 

de débordement, 

× Composition des feuilles de garde permettant 

dôaffecter à chaque fois que possible sur des piquets 

de sauvetage (CCFM) des agents spécialisés au 

sauvetage en eaux vives (SEV), 

× Composition des feuilles de garde permettant de 

verrouiller un conducteur pour le véhicule chef de 

groupe de garde ; 

× Composition des feuilles de garde permettant de 

verrouiller un conducteur pour le véhicule médical 

ou paramédical ; 

× Composition des feuilles de garde permettant de 

verrouiller un conducteur et un chef dôagr¯s sur les 

MEA des 9 CSP ; 

× Recensement des personnels disponibles pour une 

éventuelle montée en vigilance rouge ; 
¶  

ROUGE  

En complément des dispositions générales applicables 

au niveau de vigilance jaune et orange : 

¶  

× Renforcement des effectifs de garde et de la salle 

opérationnelle conformément aux annexe 
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4.3 Lôadaptation de la salle op®rationnelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors dôun ®pisode m®t®orologique intense, le nombre dôappels dôurgence augmente de fa­on 

très significative. Lôun des objectifs de la salle op®rationnelle doit °tre le maintien dôun d®lai 

raisonnable dans le traitement des appels dôurgence permettant dôassurer les missions urgentes 

et le risque courant, ainsi que le maintien de la communication avec les intervenants de terrain. 

Les interventions courantes et les interventions urgentes sont trait®es par lôengagement 

immédiat des secours appropriés et sont suivies directement par la salle op®rationnelle. Côest 

notamment le cas des opérations de sauvetage et de mise en sécurité des personnes et des 

animaux.  

 

Les appels concernant des interventions non-urgentes, liés aux dégâts occasionnés sur les biens 

et lôenvironnement par lô®pisode climatique, pour lesquels aucune mesure de sauvegarde nôest 

efficiente, sont basculés et traités par la salle de débordement du CODIS afin de libérer les 

lignes d®di®es ¨ lôurgence et au risque courant. 

La salle de débordement procède dès lors à la gestion différée des interventions non-urgentes. 

Cette temporisation a pour but, dôune part, de pr®server la capacit® op®rationnelle de 

lô®tablissement afin dôeffectuer les missions prioritaires de sauvetages et de mises en s®curit®, 

et dôautre part, dôorganiser les reconnaissances afin dôoptimiser lôutilisation des moyens dans 

le cadre du retour à la normale. 
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Le CODIS adapte le dispositif op®rationnel d®partemental au fur et ¨ mesure de lô®volution de 

la situation en procédant à des réouvertures opérationnelles avec les moyens des centres de 

secours épargnés vers les centres de secours fortement sollicités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La salle de débordement procède à la gestion des interventions multiples non-urgentes par 

lôenvoi de paquets dôordres de missions au sein des centres de secours concern®s (PCZI) afin 

que des reconnaissances soient menées. 

Les v®hicules de reconnaissances effectuent une remont®e de lôinformation directement ¨ la 

salle de débordement en quantifiant, pour chaque adresse, les moyens nécessaires à 

lôaccomplissement de la mission. 

 

Lorsquôune reconnaissance de terrain permet de constater la n®cessit® dôintervenir pour un 

sinistre, ou quôun appel verbal se pr®sente (personne se manifeste directement au sein dôun CIS 

ou interpelle un véhicule sur la voie publique afin de solliciter une assistance), le chef dôagr¯s 

doit veiller à prendre tous les éléments permettant de traiter la demande de secours et doit les 

transmettre imm®diatement au CODIS pour quôun ordre de mission soit ®tabli pour assurer 

traitement et le suivi de lôintervention.  
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4.4 Lôactivation de la salle de crise  

Le chef de site d®partemental met en îuvre lôorganisation du poste de commandement de crise 

dans la salle ®v¯nement du CODIS 06. Chaque agent dispose en annexe dôune fiche de t©che 

permettant de déterminer son périmètre dôaction et les diff®rentes t©ches quôil doit accomplir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La salle de crise du CODIS est composée du chef de site départemental (qui occupe la fonction 

de Chef PC de crise), des deux chefs de sites territoriaux (qui peuvent occuper les fonctions 

dôofficier Anticipation), du coordinateur Inondations (qui occupe la fonction dôofficier Action), 

dôun officier Moyens CODIS, dôun officier Renseignements CODIS, dôun officier Logistique, 

dôun officier Communication, et de lôagent du Bureau dôOrdre Départemental. 

 

Le chef de site COD et lôofficier Informatique se rendent au briefing au CODIS puis en 

Pr®fecture d¯s lôactivation du Centre Op®rationnel D®partemental. 

 

Les conseillers techniques des spécialités et les cadres de liaison des compagnies ne doivent se 

rendre au CODIS que sur ordre du coordinateur Inondations en concertation avec le chef de site 

départemental afin de ne pas saturer la salle opérationnelle. 

 

Les chefs des postes de commandement de compagnie veillent également à utiliser la ligne 

téléphonique directe en lien avec le coordinateur Inondations afin de ne pas saturer davantage 

les lignes d®di®es au traitement des appels dôurgence. 
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4.5 Lôengagement de la chaine de commandement  

 

Une intervention de grande ampleur ou de multiples interventions dans un même secteur 

nécessitant la gestion de nombreux moyens pour une certaine durée doit être encadrée par 

lôengagement dôun chef de groupe puis si n®cessaire par un poste de commandement du niveau 

colonne ou du niveau site. 

 

Le Coordinateur Inondations en concertation avec le Chef de site départemental juge de 

lôopportunit® dôengager le Poste de Commandement en prenant en compte diff®rents param¯tres 

(cin®tique de lôintervention, d®lai dôacheminement routier, nombre de moyens engagés, plus-

value apportée par un échelon de commandement supplémentaire, balance bénéfice-risque). 

Sur les op®rations de longue dur®e qui peuvent durer plusieurs jours, la transmission dôun cadre 

dôordre (SAOIECL) doit °tre syst®matique et r®alis®e par ®crit afin de permettre une continuité 

des actions.  

 

Aussi, dans le cadre de la r®alisation dôexplorations de zones ou de recherches, une cartographie 

devra impérativement être tenue à jour et les zones reconnues hachurées au fur et à mesure. 

Le Directeur des Op®rations de Secours peut d®cider de mettre en îuvre un ou plusieurs PCO 

(Poste de Commandement Opérationnel) au plus proche de la zone sinistrée. A ce titre, le SDIS 

pourra mettre à disposition la cellule interservices et la cellule anticipation. 

 

Le Chef de site d®partemental veillera ¨ demander lôajout dôune fonction ç Rens-Terrain » sur 

les différents PCC. Lôofficier Rens-Terrain aura notamment pour mission dô°tre en liaison 

permanente avec la salle de débordement du CODIS afin de communiquer les adresses 

sinistr®es pour que des ordres de missions puissent °tre g®n®r®s afin dôen assurer le suivi, le 

traitement, et lôouverture dôun CRSS facilitant a posteriori les indemnisations et les statistiques 

opérationnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

P.O.D. Inondations 27 

4.6 La résilience des centres de secours  

Les retours dôexp®riences des diff®rentes temp°tes et ®pisodes m®diterran®ens coupl®s aux 

simulations dôinondations fournies par les services partenaires ont permis au SDIS 06 

dôidentifier ses structures op®rationnelles les plus vuln®rables au risque inondation. 

 

En fonction des informations transmises par les services météorologiques et le type 

dôinondation rencontr® (submersion marine, inondation de plaine, ruiss¯lement urbain ou crue 

torrentielle), ainsi que sur la base de lôappr®ciation de terrain des chefs de centre et des chefs 

de compagnie, le Coordinateur Inondations peut donner ordre de repli à différents centres 

dôincendie et de secours sous couvert du Chef de site départemental. 

 

Une proc®dure interne relative ¨ la mise en îuvre de lôordre de repli doit °tre ®labor®e par les 

différents chefs de centre en collaboration avec leurs chefs de compagnie. 

 

D¯s la vigilance orange, lorsque lôemplacement de repli nôest pas un autre CIS du SDIS, une 

reconnaissance doit être menée par les chefs de garde à la demande de leurs chefs de centre sur 

la zone de repli afin de sôassurer que les locaux sont accessibles.  

 

Lorsque le repli sôeffectue dans un autre CIS du SDIS, les véhicules sont transférés par le 

CODIS sur le synoptique des moyens par lôutilisation de la réouverture opérationnelle. 

 

La réintégration dans les locaux est ordonnée par le Coordinateur Inondations sous couvert du 

chef de site départemental une fois la situation stabilisée. 

 
 

ZONE DE REPLI INONDATIONS 

COMPAGNIE CENTRE DE SECOURS EMPLACEMENT DE REPLI 

 

CIE ANTIBES 

 

CIS BIOT 

 

Ecole Saint Roch et CCAS 

6 bis Chemin neuf 

06410 Biot 

 

CIE CAGNES SUR MER 

 

CIS CARROS 

 

Centre de Formation des Apprentis 

9 Boulevard de la Colle Belle 

06510 Carros 

 

CIE CANNES 

 

 

CSP CANNES BOCCA 

CIS THEOULE : 1 FPTL et 6 SP 

CIS MOUGINS : RESTANT DE LA GARDE 

ET DES ENGINS 

 

CIS PEGOMAS 

 

 

CIS MOUGINS 

 

CIE NICE 

 

CSP BON VOYAGE 

Hôpital Pasteur 

30 Voie Romaine 

06000 Nice 

 

 

CIE PAYS-NICOIS 

 

CIS ISOLA 

 

 

APS ISOLA 2000 

 

CIS GUILLAUMES 

 

 

Salle communale de PEONE 

28 Place Thomas Guérin 

06470 Péone 
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4.7 La gestion des effectifs et des relèves  

Dans le cadre dôop®rations ®loign®es de la bande littorale avec des d®lais routiers importants, 

et de longues durées (plusieurs jours voire plusieurs semaines) le Chef de site départemental en 

concertation avec le Directeur de permanence peut :  

 

× Ordonner de maintenir les engins lourds sur place et dôeffectuer des relèves avec des 

engins légers (VLU et VTP) ; 

 

× Créer un Centre de Regroupement des Moyens (CRM) au plus proche de la zone 

dôintervention afin de permettre aux ®quipes de dormir et de se restaurer sur place ;  

 

× Attribuer la gestion en effectifs des secteurs opérationnels à des compagnies territoriales. 

Cette attribution a pour but de permettre ¨ lôagent du Bureau dôOrdre Départemental et au 

Coordinateur Inondations de déléguer la gestion des relèves, de faciliter le covoiturage et 

le passage des consignes (Ex : Le secteur 1 est confié à la compagnie de Cannes qui devra 

fournir tous les jours 2 CCFM, 2 VTU et 1 VLTT avec un chef de secteur et le secteur 2 

est confié à la compagnie de Nice qui devra fournir tous les jours 3 CCFM, 1 VTU et 1 

VLTT avec un chef de secteur). 

 

× Ordonner la mise en îuvre dôune continuit® du commandement avec un planning de 2 ¨ 

3 officiers maximum sur les postes strat®giques afin de sôassurer que les passages de 

consignes sont efficients et que la connaissance du terrain, des interlocuteurs et des 

missions est acquise. 

 

× Solliciter le Centre Op®rationnel de Zone (COZ) afin quôun officier de liaison zonal se 

d®place au sein de la salle de crise du CODIS pour assurer lôinterface administrative avec 

la zone de défense lorsque les colonnes de renfort extra départementales sont nombreuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de catastrophes naturelles de grande importance, les effectifs de sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires sont souvent attirés par la volonté de se rendre utiles afin de porter 

assistance aux populations en allant au-delà des missions qui relèvent de la compétence du Service 

Départemental dôIncendie et de Secours. Il convient d¯s lors de rappeler que les sapeurs-pompiers qui 

agissent de repos sont dans lôinterdiction de porter des effets de la tenue de sapeur-pompier et dôutiliser 

des véhicules du service. Leur action est purement bénévole ou associative et ne doit pas troubler la 

lisibilité du commandement ou des autorités dans le cadre de la gestion de la crise. 
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5. TENUES DôINTERVENTION ET EQUIPEMENTS DE PROTECTION 

INDIVIDUELLE  

5.1 La tenue dôintervention pour les op®rations de sauvetage et de mise en sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TENUE TSI 

CASQUE F2 

RANGERS 

Le port des bottes de pluie est interdit pendant les opérations de sauvetage et de mise en sécurité ! 
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5.2 La tenue dôintervention pour les op®rations de retour ¨ la normale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CASQUE F2 

BOTTES  

DE PLUIE  

TENUE TSI 
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5.3 La tenue dôintervention des sauveteurs en eaux vives 

 

  CASQUE 

LAMPE ECLAIRAGE  

POCHETTE 

RADIO  

GILETS 

SAUVETAGE 

EN EAUX 

VIVES 

POCHETTE AVEC 

COUTEAU ET SIFFLET  

CHAUSSURES 

COMBINAISON 

NEOPRENE 

CORDE DE SAUVETAGE 

A LANCER  

POCHE GILET VICTIME  

Le port de la tenue de sauvetage en eaux vives est conditionné à la 

pr®sence sur liste dôaptitude op®rationnelle ! 
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5.4 Le lot prompt secours inondation (PSI)  

  

 

LOT PROMPT SECOURS INONDATION (PSI)  

 

1 SAC DE TRANSPORT 

 

 

 

 

 

Sac de transport noir avec numéro 

dôidentification permettant de contenir la 

totalité des matériels 

2 GILETS DE SURVIE DESTINES AUX 

SAPEURS-POMPIERS INTERVENANTS  

 

 

 

 

 

 

 

Gilet gonflable ¨ lôaide dôune cartouche 

de gaz comprim® muni dôun 

déclenchement manuel ou automatique, 

via une pastille soluble permettant un 

déclenchement du gonflage si le porteur 

est inconscient et/ou immergé plus de 3 

secondes.  Le port du gilet de survie est 

proscrit à bord des engins en raison 

des difficult®s pour sôen extraire en cas 

de déclenchement inopiné de la 

cartouche de gonflage du gilet.  

 

1 GILET DE SURVIE DESTINE A LA 

VICTIME  

 

 

 

 

 

Gilet en mousse destiné à sécuriser la 

victime et à augmenter la flottabilité. 

1 BOUEE DE SAUVETAGE AVEC CORDE 

FLOTTANTE  

 

 

 

 

 

Une bouée de sauvetage fixée au bout 

dôune corde flottante de 25 m¯tres. 

Chaque CCFM dispose dans son inventaire dôun lot prompt-secours inondation (PSI) et 

de deux gaffes de reconnaissances permettant de jauger la hauteur dôeau avec pr®sence 

dôune bague de couleur ¨ 70 cm.  
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6. LES ENGINS DE SECOURS  

6.1 Le camion-citerne feux de forêts (CCF)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Camion-citerne Feux de Forêts : 

Le camion-citerne feux de forêts constitue lôengin le plus polyvalent et efficace permettant de 

répondre aux missions liées aux intempéries. Il constitue la réponse opérationnelle de base en 

phase de crise ainsi quôen phase de retour ¨ la normale. 

Servi par 4 sapeurs-pompiers dont : 

¶ 1 conducteur titulaire de la compétence COD2 (COD1 à défaut) ; 

¶ 1 chef dôagr¯s 1 ®quipe titulaire de la comp®tence FDF2 ; 

¶ 2 équipiers titulaires de la compétence PBE ; 

Cet engin doit permettre, pour des actions de sauvetages ou de mises en sécurité : 

Au conducteur :  

¶ De se rendre au plus proche de lôintervention gr©ce ¨ la capacit® de franchissement accrue 

du CCF en zone inondée ; 

¶ De se maintenir ¨ son poste de pilotage tout en assurant lô®clairage des lieux de 

lôintervention au moyen du projecteur ; 

¶ De veiller la radio en permanence afin dôassurer la s®curit® de son équipage et la remontée 

dôinformation ; 

Au chef dôagr¯s et 1 équipier :  

¶ De sô®quiper du mat®riel pr®sent dans le lot de prompt secours inondation ¨ chaque fois 

que cela sôav¯re opportun ; 

¶ Dôeffectuer une reconnaissance ; 

¶ De guider la progression de lôengin au moyen des deux gaffes idoines ; 

¶ Dôeffectuer un sauvetage ou une mise en s®curit® en respectant les consignes de s®curit®, 

et de demander lôappui des ®quipes sp®cialis®es lorsque la situation lôexige ; 

 

Pour des actions dô®puisement de locaux ou de nettoyage :  

¶ De mettre en îuvre un turbopompe ou un hydro®jecteur ; 

¶ Dôutiliser des outils de d®blai et de nettoyage ; 

¶ De procéder à des actions de rinçages superficiels  

Lôutilisation de CCFM sur des actions dô®puisement sur de longues dur®es et sur des volumes très 

important est ¨ proscrire. Le Commandant des Op®rations de Secours sôattachera ¨ utiliser des moyens 

de pompage lourd davantage appropriés (cellule épuisement, motopompe-remorquableé)  
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6.2 Le véhicule léger tout terrain ou hors route (VLTT ou VLHR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les véhicules légers tout terrain (VLTT) et les véhicules légers hors route (VLHR) constituent 

principalement des moyens de reconnaissances et de commandement.  

En raison de leur plus faible capacité de franchissement en zones inondées, celle-ci peuvent 

rapidement se trouver limit®es dans leurs progressions en phase de crise et sôav¯rent davantage 

utiles en phase de retour à la normale. 

 

Servi par 2 sapeurs-pompiers dont : 

¶ 1 conducteur, si possible sous-officiers et titulaire de la compétence COD2 ; 

¶ 1 chef dôagr¯s, si possible officier chef de groupe ou sous-officier titulaire de la compétence 

FDF3 ; (à défaut, sous-officier chef dôagr¯s tout engin) 

6.3 Lôunité de sauvetage en eaux vives (USEV) 

 

 

 

 

 

 

 

Les Unités de sauvetage en eaux vives (USEV) sont principalement des VLTTMP et des 

VLTTSN.  

Ces véhicules sont engagés en appui des sapeurs-pompiers non spécialistes afin de mener des 

opérations de sauvetage et de mise en sécurité, notamment lorsque le courant est important et/ou 

que la hauteur dôeau d®passe 70 cm. 

Ils peuvent également être amenés à remorquer des véhicules nautiques à moteur (VNM). 

Servi par 3 sapeurs-pompiers spécialistes dont : 

¶ 1 Conducteur avec qualification Sauvetage en Eaux Vives (SEV) ; 

¶ 1 sous-officier, chef dôagr¯s 1 ®quipe avec qualification Sauvetage en Eaux Vives (SEV) ;  

¶ 1 équipier avec qualification Sauvetage en Eaux Vives (SEV) ; 
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6.4 La barque inondation (BARQUIN) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe deux types de barques inondations au sein du SDIS 06 (25cv et 9.9 cv). 

 

Les BARQIN 023 et 025 disposent de moteurs 25cv et sont situées au CSP Cannes-Bocca. 

Les BARQIN 037 et 038 disposent de moteurs 9.9cv et sont situées au CSP Menton. 

Les BARQIN 021 et 022 disposent de moteurs 9.9cv et sont situées au CSP Antibes. 

Les BARQIN 002 et 004 disposent de moteurs 9.9cv et sont situées au CSP Nice Bon-Voyage. 

 

Ces barques ont pour objet de permettre lô®vacuation des personnes en zones inondables 

notamment dans le cadre des inondations de plaine avec un courant de faible importance.  

 

Ces embarcations ne peuvent être utilisées que par des sapeurs-pompiers spécialistes du 

sauvetage en eaux vives. 

 

6.5 Les motopompes remorquables (MPR)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe différents modèles de motopompes remorquables permettant un épuisement de 30m3/h 

¨ 120m3/h. Elles doivent °tre utilis®es de fa­on privil®gi®e pour lô®puisement afin de limiter la 

détérioration des pompes des camions citernes feux de forêts. 
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6.6 Le véhicule tout usage (VTU)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le V®hicule Tout Usage est un v®hicule polyvalent permettant la r®alisation dôop®rations 

multiples et diverses (tronçonnage, nettoyage, épuisement). 

 

Servi par 3 sapeurs-pompiers : 

¶ 1 conducteur ; 

¶ 1 chef dôagr¯s 1 ®quipe ; 

¶ 1 équipier titulaire de la compétence PBE ; 

Chaque V®hicule Tout Usage dispose notamment dôun lot motopompe ®lectrique 15m3/h, un 

lot motopompe électrique 30m3/h, un groupe électrogène, un lot de tronçonnage, un aspirateur 

à eau, et divers outils de déblai et de nettoyage. 

 

6.7 Le véhicule léger utilitaire (VLU)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Véhicule Léger Utilitaire est un véhicule permettant de transporter des lots opérationnels : 

(lot tron­onnage, motopompe dô®puisement) ou dôeffectuer des reconnaissances sur chauss®es 

praticables. 

 

Servi par 2 sapeurs-pompiers :  

¶ 1 conducteur ; 

¶ 1 chef dôagr¯s 1 ®quipe ; 

Il peut ®galement servir de transporteur afin dôeffectuer la rel¯ve de 5 personnels maximum. 
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6.8 Le véhicule de transport de personnels (VTP) 

 

 

 

 

 

 

 

Le Véhicule de Transport de Personnels peut servir ¨ lô®vacuation de 8 personnes civiles ou 

permettre dôeffectuer la rel¯ve de 9 personnels maximum. 

 

 

6.9 La cellule groupe électrogène épuisement (CEGEEP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SDIS dispose de trois cellules groupe électrogène épuisement (CEGEEP).  

Chacune est composée de 9 pompes électriques submersibles de 150m3/h.  

La capacit® totale dôaspiration de chaque cellule est donc de 1350m3/h. 

 

Servi par 3 sapeurs-pompiers : 

 

¶ 1 conducteur poids-lourd ; 

¶ 1 chef dôagr¯s 1 ®quipe ; 

¶ 1 équipier titulaire de la compétence PBE ; 
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7. COMPOSITION DES GROUPES CONSTITUES  

LôOrdre Zonal dôOp®rations Inondations pr®voit la constitution de trois types de groupes, ¨ 

savoir le Groupe Polyvalent Inondations (GPI), le Groupe Assistance Inondations (GAI) et le 

Groupe Sauvetage Inondations (GSI). 

7.1 Le Groupe Polyvalent Inondations (GPI)  

 

 

 

 

 

  

GPI - GROUPE POLYVALENT INONDATIONS  

 

 

 
 

 

 

1 VLTT  

Chef de groupe 

2  effectifs ¶ 1 Conducteur, si possible 

sous-officier titulaire de la 

compétence COD2 ;  

¶ 1 officier titulaire de la 

compétence chef de 

groupe, ou à défaut, un 

sous-officier titulaire du 

FDF3 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 CCF 4 x 4 

effectifs 

¶ 1 Conducteur, titulaire de 

la compétence COD2 ;  

¶ 1 chef dôagr¯s 1 ®quipe 
titulaire de la compétence 

FDF2 ; 

¶ 2 équipiers titulaires de la 

compétence PBE ; 

Total  5 engins 18 effectifs  

Logistique Autonomie du groupe pendant 48 heures minimum 
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7.2 Le Groupe Assistance Inondations (GAI)  

GAI - GROUPE ASSISTANCE INONDATIONS  

 

 

1 VLTT  

Chef de groupe 

2   effectifs ¶ 1 Conducteur, si 

possible sous-officier 

titulaire de la 

compétence COD2 ;  

¶ 1 officier titulaire de la 

compétence chef de 

groupe, ou à défaut, un 

sous-officier titulaire du 

FDF3 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 CCF 2 x 4 

effectifs 

¶ 1 Conducteur, titulaire 

de la compétence 

COD2 ;  

¶ 1 chef dôagr¯s 1 ®quipe 
titulaire de la 

compétence FDF2 ; 

¶ 2 équipiers titulaires de 

la compétence PBE ; 

 

2 VLTT USEV 2 x 3 

effectifs 

¶ 1 Conducteur avec 

qualification Sauvetage 

en Eaux Vives (SEV) ; 

¶ 1 sous-officier, chef 

dôagr¯s 1 ®quipe avec 

qualification Sauvetage 

en Eaux Vives (SEV) ; 

¶ 1 équipier avec 

qualification Sauvetage 

en Eaux Vives (SEV) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 VNM   

Ces véhicules sont tractés par 

les VLTT USEV 

Total personnel 5 engins 

2 VNM 

16 effectifs  

Logistique Autonomie du groupe pendant 48 heures minimum 
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7.3 Le Groupe de Sauvetage en Inondations (GSI) 

 

GSI - GROUPE SAUVETAGE EN INONDATIONS  

 

1 VLTT  

Chef de 

groupe 

USEV 

2 effectifs ¶ 1 Conducteur, si 

possible sous-officier 

titulaire de la 

compétence COD2 

avec qualification 

Sauvetage en Eaux 

Vives (SEV) ;  

¶ 1 officier titulaire de 

la compétence chef de 

groupe avec 

qualification 

Sauvetage en Eaux 

Vives (SEV) ; 

 

4 VLTT USEV 4 x 3 

effectifs 

¶ 1 Conducteur avec 

qualification 

Sauvetage en Eaux 

Vives (SEV)   

¶ 1 sous-officier, chef 

dôagr¯s 1 ®quipe avec 

qualification 

Sauvetage en Eaux 

Vives (SEV)  

¶ 1 équipier avec 

qualification 

Sauvetage en Eaux 

Vives (SEV) 

 

 
 

4 VNM 

 

 

   

Ces véhicules sont tractés 

par les VLTT USEV 

Total  5 engins  

4 VNM 

14 

effectifs 

 

Logistique Autonomie du groupe pendant 48 heures minimum 
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8. SCHEMA DE LôORGANISATION DES TRANSMISSIONS  

8.1 Les ressources du réseau ANTARES  

TALK GROUP  : FREQUENCES RELAYEES 

210 Autorité // Correspond à la conférence 100 ACROPOL 

212 Tous services // Correspond à la conférence 102 ACROPOL 

213 Moyens nationaux 

218 Accueil 

269 OPS 1 // Interventions opérationnelles non SUAP 

270 OPS 2 // Intervention établie niveau chef de groupe 

271 SSU 1 // Interventions SUAP Arrondissement Nice 

272 SSU 2 // Interventions SUAP Arrondissement Grasse 

277 CDT // Activation dôun PCC 

278 SPE 1 

279 SPE 2 

281 SPE 3 

282 SPE 4 

298 GRP 

299 GRP 
 

DIR 1/2 : FREQUENCES DIRECTES TACTIQUES 

602  

612  

622  

632  
 

DIR 3/4 : FREQUENCES DIRECTES TACTIQUES 

603  

604  

613  

614  

623  

624  

633  

634  

643  

644  

653  

654 VePeaWay 

663  

664  

673 RIS SECOURS 269 

674  

683 Prioritairement attribué aux moyens nationaux 

684 Prioritairement attribué aux moyens nationaux 
 

DIR AIR/SOL : FREQUENCES DIRECTES TACTIQUES  

610 RIS Air/Sol 

630 Tactique Air/Sol 
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8.2 La communication dans le cadre du risque courant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le canal DIR ¾ du point de transit ainsi que le canal DIR ½ du poste de commandement, 

peuvent être remplacées par des TKG d¯s lors que lô®loignement entre les différents 

interlocuteurs est trop important. 
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8.3 La communication dans le cadre des missions urgentes inondations  

Afin dôassurer un suivi plus efficient des engins engagés sur des interventions liées aux missions 

de sauvetages, de mises en s®curit®, et de sauvegardes, li®es ¨ lô®v¯nement m®t®orologique, le 

Coordinateur Inondations sôattachera ¨ mettre en îuvre un ordre compl®mentaire des 

transmissions évolutif, afin dôisoler ces interventions de celles du risque courant. Si besoin, un 

Officier des Syst¯mes dôInformation et de Communication (OFFSIC) sera demandé en renfort. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôorganisation est limit®e ¨ 4 zones dôinterventions urgentes liées au risque inondation.  

Par ailleurs, le nombre de zones peut °tre inf®rieur d¯s lors quôil d®pend de deux facteurs :   

× Le nombre dôop®rateurs disponibles afin de veiller ces fr®quences d®di®es ; 

× Le nombre de fréquences relayées restantes et disponibles. 

 

Aussi, selon les ressources disponibles et lô®tendue de lô®v¯nement, une zone dôintervention 

peut correspondre au territoire :  

× dôun arrondissement, 

× dôune ou plusieurs compagnies, 

× dôune ou plusieurs communes, 

× dôun bassin versant ou dôune vallée. 
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8.4 La communication dans le cadre des missions de retour à la normale  

 

Les véhicules qui effectuent les reconnaissances multiples et les opérations de retour à la 

normale (®puisement, nettoyage, tron­onnageé) communiquent directement avec la salle de 

d®bordement afin de ne pas saturer davantage les lignes dôurgences de la salle op®rationnelle. 

La salle de débordement est servie par deux superviseurs en charge du suivi des alertes filles et 

sont placés sous le commandement du Coordinateur Inondations. 

Les v®hicules de reconnaissance sôattacheront ¨ contacter le superviseur : 

¶ Uniquement pour les demandes de renfort, à chaque fois que nécessaire ; 

¶ En fin de tournée pour cl¹turer le paquet dôinterventions aux adresses reconnues ; 

Lors de lôengagement des v®hicules, les superviseurs communiquent aux différents chefs 

dôagr¯s le num®ro de ligne directe ainsi que la fr®quence radio relay®e qui est d®di®e. La liaison 

téléphonique doit être privilégiée dans le cadre de ces opérations non-urgentes. 
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8.5 La communication avec les moyens aériens sans activation de la C3D  

 

Dans le cadre du risque inondation, lôutilisation de moyens a®riens est courant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

**610 puis bascule 630 

La tactique 630 est pré-affectée au SDIS06.  

Confirmation doit être demandée par le CODIS au COZ. 
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8.6 La communication avec les drop zones dans le cadre de lôactivation de la C3D 

 

Afin de permettre une communication directe entre la C3D et les différents cadres de drop zone, 

il sera mis en place à chaque fois que cela est possible, une fréquence relayée. 
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9. DISPOSITIFS OPERATIONNELS ANNEXES  

9.1 Le Centre dôAccueil des Impliqu®s (CAI)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Maires, dans le cadre de la mise en îuvre de leur Plan Communal de Sauvegarde (PCS), 

ou le Pr®fet dans le cadre du plan dôOrganisation de la R®ponse de S®curit® Civile (ORSEC) 

peuvent proc®der ¨ lôouverture de Centres dôAccueil des Impliqu®s (CAI). 

Avec lôassistance notamment des Associations Agréées de Sécurité Civile (AASC) et des 

R®serves Communales de S®curit® Civile (RCSC), ces centres dôaccueil ont pour mission 

notamment de recenser les personnes ®vacu®es, de proposer un h®bergement dôurgence, de 

distribuer des kits dôhygi¯ne, couvertures, eau potable, nourriture. Il sôagit dôune prise en charge 

matérielle.  

Ce dispositif permet d'abriter une population ne disposant plus d'habitat à la suite ou en 

prévision d'un événement catastrophique ou exceptionnel, et n'ayant pas de solution alternative.  

 

Ces Centres dôAccueil peuvent °tre compl®t®s par une Cellule d'Urgence M®dico-

Psychologique (CUMP) afin de prendre en charge les personnes impliquées. 

Le Centre dôAccueil des Impliqués doit être accessible, hors zones de risque, adapté aux besoins 

(chauffage, éclairage, sanitaires) et équipé de moyens de communications. 

 

Les Chefs des différents Postes de Commandement de Compagnie communiquent au 

coordinateur inondation et aux intervenants de terrain dans les centres de secours le 

positionnement de ces Centres dôAccueil des Impliqu®s. A la demande des autorit®s, lorsque 

les moyens de lô®tablissement le permettent, un Officier SINUS peut être engagé afin de 

procéder au recensement des populations ®vacu®es. Lôattribution de bracelets SINUS 

supplémentaires doit être anticipée. Les intervenants de terrain évacuent les personnes prises 

en charge dans ces Centres dôAccueil des Impliqués.  
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9.2 La Cellule 3ème Dimension (C3D)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion dôune catastrophe de grande ampleur sur le territoire national n®cessite parfois 

lôengagement de capacit®s op®rationnelles issues de diff®rents minist¯res. Une cellule de 3e 

dimension (C3D) peut °tre mise en îuvre dans lôobjectif dôassurer de façon optimale la gestion 

des moyens aériens. 

 

Cette cellule a pour but la mutualisation des compétences et des vecteurs (Gendarmerie 

nationale, Police nationale, Arm®e de Terre, Arm®e de lôAir, S®curit® Civile, Sapeurs-

Pompiers) dans le but de répondre aux besoins du Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

en concertation avec le Commandant des Opérations de Secours (COS).  

 

Elle tend à garantir la s®curit® des vols lorsque plusieurs a®ronefs issus dôorganisations 

différentes sont engagés simultanément. 

 

Lorsquôune C3D est activ®e sur le territoire du D®partement des Alpes-Maritimes, le SDIS 06 

positionne un Officier de liaison C3D en charge dôassurer la repr®sentation de lô®tablissement 

et de faire lôinterface avec les diff®rents services partenaires.  

 

Un officier ou sous-officier Cadre Drop Zone Principale (DZP) est ®galement mis en îuvre 

afin de prendre en charge les intervenants et les matériels directement sur la plateforme 

a®ronautique principale et afin de sôassurer ¨ lôembarquement du respect de la priorisation et de 

la répartition des missions décidée dans la salle C3D. Il a également pour objectif de vérifier 

que les intervenants et les matériels montent à bord des bons appareils en direction de la bonne 

Drop Zone de Secteur (DZS). Il dresse un état exhaustif du fret et des PAX (personnes) qui 

embarquent et d®barquent sur la Drop Zone Principale en relation avec lôofficier de liaison C3D. 

 

Sur chaque Drop Zone de Secteur (DZS) doit également être présent un cadre en charge de la 

prise en compte des moyens aéronefs. 

 

Lôofficier C3D prend en compte les demandes qui ®manent de la salle de crise CODIS. Il îuvre 

avec discernement afin de prioriser les missions de secours sur les missions annexes. 
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Lôofficier C3D communique en permanence avec les cadres des différentes Drop Zone afin de 

sôassurer que les missions sont correctement r®alis®es et afin de suivre le bon acheminement 

des personnels et des matériels. 

 

Les diff®rents Cadres de Drop Zone prennent lôappellation de leurs secteurs. 

 

Les Cadres de Drop Zone de Secteur rendent compte à la fois au Commandant des Opérations 

de Secours et ¨ lôofficier C3D des embarquements et d®barquements. 

 

Un tableau de gestion C3D est disponible dans les outils de gestion de crise sur lôintranet.  

 

Une caisse C3D est positionnée au CODIS avec du matériel informatique et du matériel de 

transmission pour lôofficier C3D et le Cadre de la Drop Zone Principale. 

 

Afin de limiter le nombre dôinterlocuteurs de lôofficier C3D, toutes les demandes des Commandants 

des Op®rations de Secours (COS) et de lôofficier sup®rieur de liaison du Centre Op®rationnel 

Départemental (COD) doivent être effectuées directement auprès de la salle de crise du CODIS.  
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9.3 Le Centre de Regroupement des Moyens (CRM)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors dô®v¯nements m®t®orologiques exceptionnels, de nombreux moyens peuvent être amenés 

à intervenir en renfort au sein du département. 

 

Afin dô®viter lôencombrement des centres de secours, le chef de site départemental doit veiller 

¨ lôouverture pr®coce dôun ou plusieurs Centres de Regroupement des Moyens (CRM) visant ¨ 

permettre le stationnement des engins, le couchage des personnels, lôacc¯s ¨ des sanitaires, 

lôorganisation de la prise des repas, et la pr®sence dôun poste de veille. 

 

Cette structure en dur doit être située en dehors de la zone de danger mais à distance raisonnable 

des zones impactées et proche des voies de circulation. Bien souvent, cette structure est un 

gymnase, un internat dô®tablissement scolaire, une salle de f°te de grande capacit® ou encore 

une salle multisports. 

 

Un officier CRM  doit °tre syst®matiquement engag® afin dôassurer la gestion de la structure et 

lôinterface avec la salle de crise CODIS. Il coordonne les Associations Agrées de Sécurité Civile 

(AASC) et les Réserves Communales de Sécurité Civile (RCSC) mis à sa disposition afin 

dôorganiser lôaccueil des renforts dans de bonnes conditions. Il fait remonter ses besoins au 

coordinateur technique et logistique de la salle de crise. 

 

Il occupe le poste de veille dans lequel les chefs de détachements des renforts peuvent le 

solliciter pour des questions dôordre techniques, logistiques ou op®rationnelles. La salle de crise 

CODIS reste en lien direct avec lôofficier CRM afin de proc®der ¨ lôengagement et au 

désengagement des renforts. 

 

Dans le cadre de renforts de faible ampleur, un dortoir de 25 couchages est disponible au centre 

de secours principal de Cagnes-sur-Mer. Ce dortoir est sous la gestion du groupement 

fonctionnel technique qui en assure lôentretien. Les cl®s sont dispos®es au CODIS. Les engins 

doivent être stationnées sur le parking supérieur afin de ne pas encombrer la cour du centre de 

secours. Dans cette configuration, la fonction dôofficier CRM est occup®e par le chef de garde. 
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10. RAPPEL DES CONSIGNES DE SECURITE  

La progression dôun v®hicule en zone inond®e est particuli¯rement dangereuse pour les 

intervenants et occasionne un préjudice financier systématique en raison des maintenances 

curatives à effectuer a posteriori. 

10.1 Le guidage des véhicules en zone inondée  

La pr®sence dôune eau opaque cache la pr®sence des vallons, trous, caniveaux et autres obstacles 

qui peuvent occasionner la chute du véhicule.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin dô®viter ce type dôaccidents, la progression dôun engin en zone inond®e doit 

syst®matiquement faire lôobjet dôun guidage. Le chef dôagr¯s et lô®quipier sô®quipent du gilet 

de survie et se positionnent ¨ lôavant du v®hicule afin de sonder le sol au moyen de la gaffe 

idoine. Cette action nôest pas réalisable lorsque le courant est fort. 

 

 

 

Lô®quipier et le chef dôagr¯s sondent le sol avec la gaffe devant lôengin sans jamais sô®loigner 

de celui-ci de plus de 20 mètres. 

 

 

 

 

 






























































































